
 

SOCIETE DE TAYNINH 
 
 
 

Paris, le 25 avril 2025 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

MISE A DISPOSITION DU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 2024 
 
 
La Document d’Enregistrement Universel de Société de Tayninh a été déposé ce jour auprès 
de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Le Document d’Enregistrement Universel 2024 est tenu à la disposition du public dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur et est consultable sur le site Internet de 
la Société à l’adresse www.tayninh.fr.  
 
Le Document d’Enregistrement Universel 2024 intègre le rapport financier annuel 2024 qui 
comprend notamment : 

- le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise ; 
- les rapports des Commissaires aux comptes ; 
- le descriptif du programme de rachat d’actions. 

 
 

 
 
Pour plus d’informations, merci de contacter : 
 
Relations Investisseurs 

 

Juliette Aulagnon 
+33 6 15 74 20 43 
investor.relations@urw.com 
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